
PREFET

DE LA RÉGION

HAUTS-DE-FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

(NOMINATIFS)

N°R32-2023-454

PUBLIÉ LE  6 NOVEMBRE 2023



Sommaire

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France /

R32-2023-07-17-00070 - Décision N° 2023-437 de financement FIR au titre

de l'année 2023 à Madame le Docteur PALLADE Charlotte. (2 pages) Page 3

R32-2023-07-18-00013 - Décision N° 2023-438 de financement FIR au titre

de l'année 2023 à Madame le Docteur BERL-HAJA Alice. (2 pages) Page 6

R32-2023-07-18-00014 - Décision N° 2023-439 de financement FIR au titre

de l'année 2023 à Monsieur le Docteur NTAYINGI EDIDI Alex. (2 pages) Page 9

R32-2023-07-18-00015 - Décision N° 2023-440 de financement FIR au titre

de l'année 2023 à Madame le Docteur SOBOH Rima. (2 pages) Page 12

R32-2023-07-18-00016 - Décision N° 2023-441 de financement FIR au titre

de l'année 2023 à Monsieur le Docteur HOUVIN Clément. (2 pages) Page 15

R32-2023-07-18-00017 - Décision N° 2023-442 de financement FIR au titre

de l'année 2023 à Madame le Docteur COPPIN-BLONDIAUX Julie. (2 pages) Page 18

R32-2023-07-18-00018 - Décision N° 2023-443 de financement FIR au titre

de l'année 2023 à Monsieur le Docteur DECOURBE Nicolas. (2 pages) Page 21

R32-2023-07-18-00019 - Décision N° 2023-444 de financement FIR au titre

de l'année 2023 à Monsieur le Docteur DUBAN Philippe. (2 pages) Page 24

R32-2023-07-18-00020 - Décision N° 2023-445 de financement FIR au titre

de l'année 2023 à Madame le Docteur EL MASRI Christelle. (2 pages) Page 27

2



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-07-17-00070

Décision N° 2023-437 de financement FIR au

titre de l'année 2023 à Madame le Docteur

PALLADE Charlotte.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-07-17-00070 - Décision N° 2023-437 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Madame le Docteur PALLADE Charlotte. 3
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 Le Directeur Général,

 à 

 Madame le Docteur PALLADE Charlotte

Appartement 32

Résidence Le Gantois 1

11, Rue des Gantois

59110 LA MADELEINE

Objet : Décision N° 2023-437 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 888 190 766 00012.

Vous avez déposé un projet de Contrat Régional d’Aide à l’Installation au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

 20 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, au titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 20 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée à la date du premier anniversaire du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 20 000 euros au titre du compte 3.99 .1 Autres missions 3 hors médico-social – Contrat Régional 

d’Aide à l’Installation, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 20 000 euros dès la signature de la décision de financement

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-07-17-00070 - Décision N° 2023-437 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Madame le Docteur PALLADE Charlotte. 4
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature de la décision de financement   

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 17 Juillet 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-07-17-00070 - Décision N° 2023-437 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Madame le Docteur PALLADE Charlotte. 5



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-07-18-00013

Décision N° 2023-438 de financement FIR au

titre de l'année 2023 à Madame le Docteur

BERL-HAJA Alice.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-07-18-00013 - Décision N° 2023-438 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Madame le Docteur BERL-HAJA Alice. 6
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 Le Directeur Général,

 à 

 Madame le Docteur BERL-HAJA Alice

76, Rue Claude Bernard

62320 ROUVROY

Objet : Décision N° 2023-438 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 909 021 388 00014.

Vous avez déposé un projet de Contrat Régional d’Aide à l’Installation au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 25 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, au titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 25 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée à la date du premier anniversaire du 

contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 25 000 euros au titre du compte 3.99 .1 Autres missions 3 hors médico-social – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 25 000 euros dès la signature de la décision de financement

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-07-18-00013 - Décision N° 2023-438 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Madame le Docteur BERL-HAJA Alice. 7
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature de la décision de financement   

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région. 

Lille, le 18 Juillet 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-07-18-00013 - Décision N° 2023-438 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Madame le Docteur BERL-HAJA Alice. 8
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 Le Directeur Général,

 à 

 Monsieur le Docteur NTAYINGI EDIDI Alex

5 Route de Dury

80680 SAINT FUSCIEN

Objet : Décision N° 2023-439 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 910 916 626 00013.

Vous avez déposé un projet de Contrat Régional d’Aide à l’Installation au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 25 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, au titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 25 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée à la date du premier anniversaire du 

contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 25 000 euros au titre du compte 3.99 .1 Autres missions 3 hors médico-social – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 25 000 euros dès la signature de la décision de financement

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-07-18-00014 - Décision N° 2023-439 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur NTAYINGI EDIDI Alex. 10
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature de la décision de financement   

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région. 

Lille, le 18 Juillet 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-07-18-00014 - Décision N° 2023-439 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur NTAYINGI EDIDI Alex. 11
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 Le Directeur Général,

 à 

 Madame le Docteur SOBOH Rima

3ème Etage

12, Rue Beauregard

60000 BEAUVAIS

Objet : Décision N° 2023-440 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 823 646 229 00026.

Vous avez déposé un projet de Contrat Régional d’Aide à l’Installation au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 20 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, au titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 20 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée à la date du premier anniversaire du 

contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 20 000 euros au titre du compte 3.99 .1 Autres missions 3 hors médico-social – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 20 000 euros dès la signature de la décision de financement

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-07-18-00015 - Décision N° 2023-440 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Madame le Docteur SOBOH Rima. 13
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature de la décision de financement   

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région. 

Lille, le 18 Juillet 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-07-18-00015 - Décision N° 2023-440 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Madame le Docteur SOBOH Rima. 14
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 Le Directeur Général,

 à 

 Monsieur le Docteur HOUVIN Clément

119 Avenue Jean Mermoz

62000 DAINVILLE

Objet : Décision N° 2023-441 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 890 423 759 00020.

Vous avez déposé un projet de Contrat Régional d’Aide à l’Installation au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 25 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, au titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 25 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée à la date du premier anniversaire du 

contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 25 000 euros au titre du compte 3.99 .1 Autres missions 3 hors médico-social – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 25 000 euros dès la signature de la décision de financement

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-07-18-00016 - Décision N° 2023-441 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur HOUVIN Clément. 16
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature de la décision de financement   

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région. 

Lille, le 18 Juillet 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-07-18-00016 - Décision N° 2023-441 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur HOUVIN Clément. 17
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 Le Directeur Général,

 à 

 Madame le Docteur COPPIN-BLONDIAUX Julie

2 Impasse de la Gare

62220 CARVIN

Objet : Décision N° 2023-442 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 841 851 496 00031.

Vous avez déposé un projet de Contrat Régional d’Aide à l’Installation au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 25 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, au titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 25 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée à la date du premier anniversaire du 

contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 25 000 euros au titre du compte 3.99 .1 Autres missions 3 hors médico-social – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 25 000 euros dès la signature de la décision de financement

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-07-18-00017 - Décision N° 2023-442 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Madame le Docteur COPPIN-BLONDIAUX Julie. 19
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature de la décision de financement   

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région. 

Lille, le 18 Juillet 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-07-18-00017 - Décision N° 2023-442 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Madame le Docteur COPPIN-BLONDIAUX Julie. 20



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-07-18-00018

Décision N° 2023-443 de financement FIR au

titre de l'année 2023 à Monsieur le Docteur

DECOURBE Nicolas.
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         Le Directeur Général

         à 

         Monsieur le Docteur DECOURBE Nicolas

        9, Rue de Paris

        60700 SAINT MARTIN LONGUEAU

Objet : Décision N° 2023-443 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 480 075 696 00058.

Vous avez déposé un projet Contrat Régional de maintien en exercice au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 5 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1  Autres missions 3 hors médico-social - CRME, au 

titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 5 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du 

contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 5 000 euros au titre du compte 3.99.1  Autres missions 3 hors médico-social - CRME, exercice 

courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 5 000 euros dès la signature du contrat

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-07-18-00018 - Décision N° 2023-443 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur DECOURBE Nicolas. 22
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

Signature du contrat de financement  

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région. 

Lille, le 18 Juillet 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,
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         Le Directeur Général

         à 

         Monsieur le Docteur DUBAN Philippe 

        5 Allée des Petits Pas

        80340 BRAY SUR SOMME

Objet : Décision N° 2023-444 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 410 470 587 00057.

Vous avez déposé un projet Contrat Régional de maintien en exercice au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 5 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social - CRME, au 

titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 5 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du 

contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 5 000 euros au titre du compte 3.99.1 Autres missions 3 hors médico-social - CRME, exercice 

courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 5 000 euros dès la signature du contrat
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature du contrat de financement  

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région. 

Lille, le 18 Juillet 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,
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         Le Directeur Général

         à 

         Madame le Docteur EL MASRI Christelle 

        112 B, Rue Jules Ferry

        62 800 LIEVIN

Objet : Décision N° 2023-445 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 414 684 407 00052.

Vous avez déposé un projet Contrat Régional de maintien en exercice au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 5 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1 Autres missions 3 hors médico-social - CRME, au 

titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 5 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du 

contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 5 000 euros au titre du compte 3.99.1 Autres missions 3 hors médico-social - CRME, exercice 

courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 5 000 euros dès la signature du contrat
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature du contrat de financement  

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région. 

Lille, le 18 Juillet 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,
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